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1er janvier 2004

SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN VRAC DE TERREBONNE INC.
(nom de la corporation)

Règlement no. 3 
LES TARIFS DE COURTAGE
____________________________________

ARTICLE 1:
L’abonné régulier  paiera  des frais de courtage au montant annuel de 2,520.00$ et sera indexé au coût de la vie  ainsi que des frais d’inscription annuels de 200.00$ par camion;

ARTICLE 1a)
Un nouveau membre qui s’inscrit avec une inscription provenant d’une autre zone  devra payer des frais d’adhésion de 15,000.00$
ARTICLE 1 b)
Le nouvel abonné paiera des frais d’inscription au montant de  500.00 $  par camion lorsque l’inscription a été acquise dans la zone Terrebonne;
ARTICLE 2: 
Un abonné qui se déclare non disponible de façon permanente  paiera  500.00 $ par camion, par année à  titre de frais de courtage le 1er avril de chaque année   ainsi que des frais d’inscription annuels de 500.00$ par camion lors de la signature du contrat d’abonnement ;
ARTICLE 3 a) 
     L’abonné d’une autre zone assigné pour remplir une               réquisition à la demande de la corporation, ne paiera aucun frais de courtage si la corporation de cette autre zone n’exige aucun frais de courtage lorsqu’elle réquisitionne des camions de nos abonnés par l’entremise de la corporation ;

 

ARTICLE 3b)
Les autres cas, et pour un deuxième, un troisième et tout autres camions additionnels ainsi qu’un non-abonné des  frais de courtage de 8% sont exigés.
ARTICLE 4:
    Abrogé ;
MODE DE PAIEMENT

ARTICLE 5 :                Les frais d’inscription  et  d’adhésion sont   payables lors de la  signature du contrat d’abonnement ;
 ARTICLE 6 :
    Les frais de courtage annuels d’un abonné régulier son            payables de la façon suivante :

      
    210.00$   le 1er de chaque mois d’une année civile ;
ARTICLE 6 a)
   Cependant, la première année, le nouvel abonné devra payer les frais de courtage annuels en un seul versement lors de la signature du contrat d’abonnement  

  

ARTICLE 7: 
    Les frais d’inscription et frais de courtage  d’un abonné     non-disponible sont payables à la signature du contrat d’abonnement ;
ARTICLE 8:
   Si un abonné non-disponible se déclare disponible au cours    d’une année civile, il devra payer les frais de courtage d’un abonné réparti pour toute cette année en y ajoutant un montant de 10%.

ARTICLE 9:                Tout abonné qui néglige de payer ses frais de courtage ou qui est condamné à payer une amende suite à des mesures disciplinaires par la personne responsable de la discipline, doit payer l’amende à la corporation suivant  la  date  indiquée  dans  la  décision  et  dans           les délais prescrits, perd tous les services offerts aux                     abonnés de la corporation et il est réputé non-                                  disponible, pendant cette période.
ADOPTÉ  A  ST-JEROME  CE  20ème JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE  2010.
Serge Morin    président









                       Daniel St-Denis  secrétaire





